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La réforme du cadre budgétaire et comptable des EPLE modifie l’analyse des données du compte financier 

qui s’effectuait essentiellement au travers de la pièce 14 et du développement du solde des comptes. Si le 

développement du solde des comptes ne change pas, la pièce 14 est profondément remaniée. Cette pièce 

proposait le solde du compte 1068 – « Réserves » éventuellement subdivisé dont on ne retenait 

essentiellement que le montant des réserves disponibles.  

Le montant figé des ces réserves « disponibles » pour l’année est-il vraiment disponible pour un 

prélèvement ? Au cours de la précédente formation, il a été démontré qu’à partir de situations réelles des 

établissements, cette notion de réserves « disponibles » ne se vérifiait pas et ne permettait pas de 

déterminer la capacité d’un prélèvement. 

I – LES DEFINITIONS : 

A/ Le fonds de roulement 

1- Définition du fonds de roulement (FdR) : 

Le fonds de roulement que l’on calcule selon la formule simplifiée suivante  

FdR = soldes créditeurs (classes 1 + 2  + 39 + 49 + 59) – soldes débiteurs (classes 1 + 2)  

Le FdR représente la différence entre les ressources stables et les emplois stables et traduit la marge de 

manœuvre dont dispose l’établissement sur les éléments à caractère durable de son patrimoine. 

Bilan simplifié         

            

Emploi des fonds Origine des fonds         

(actif / débit) (passif / crédit)         

classe 2 : comptes 
d’immobilisations  
(emplois stables) classe 1 : comptes de 

capitaux  
(ressources stables) 

        

        

        

 
  
 

      

  

  

Fonds de roulement (FdR) 
doit permettre de couvrir le BFdR 

ET  
de dégager de la trésorerie 

            

classe 3 : comptes de stocks 
    

Besoin en Fonds de Roulement 
(BFdR) lié au cycle d'activité 

    

classe 4 : comptes de tiers  
(créances) 

    

    

classe 4 : comptes de tiers  
(dettes) 

  
      

        

            

classe 5 : comptes financiers      Trésorerie = FdR - BFdR 
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 Actif = Passif         
 

Ce fonds de roulement est il disponible ? Permet-il de dégager une marge budgétaire au profit de  la 

section de fonctionnement ou d’investissement ? 

Le fonds de roulement est disponible. Cependant, en fonction de sa composition et du besoin en fonds de 

roulement, la part immédiatement mobilisable pour des opérations sur fonds propres est plus ou moins 

importante. Dans tous les cas, le fonds de roulement doit être suffisant pour couvrir le besoin en fonds de 

roulement et dégager de la trésorerie. Le fonds de roulement doit être suffisant pour financer les stocks 

de l’établissement et pouvoir absorber les charges, risques et résultats déficitaires à venir. 

2 - La composition du fonds de roulement 

Une partie du fonds de roulement peut être hypothéquée par diverses provisions pour risques et charges 

enregistrées aux comptes de racine 15, 29, 39, 49, 59 et éventuellement pour le renouvellement des biens 

acquis sur fonds propres (ce n’est normalement pas le cas pour les EPLE) et il comptabilise les cautions 

reçues. 

B/ Le besoin en fonds de roulement 

1- Définition du besoin en fonds de roulement (FdR) : 

Le besoin en fonds de roulement que l’on calcule selon la formule simplifiée suivante : 

BFdR = soldes débiteurs (classe 3 + 4 + 50) – soldes créditeurs classe 4  

Il représente la différence entre les emplois d’exploitation et hors exploitation (actif circulant) et les 

ressources d’exploitation et hors exploitation (dettes) si on l’analyse par le bilan. 

BILAN SIMPLIFIE - BALANCE 

  
COMPTES 

BILAN  
COMPTES 

 

  
ACTIF-DEBIT PASSIF-CREDIT 

 

Emplois stables  
 -  

Actifs 
immobilisés 

Classe 1  
 

Compte 1068 – Réserves 

Ressources 
stables 

Compte 129 (résultat 
déficitaire) 

 
 

Compte 120 (résultat 
excédentaire) 

Classe 2   Classe 2 

Emplois 
d'exploitation  

-  
Actif circulant 

Classe 3 - Stocks 
 

 Compte 39 – Provisions stocks 

Ressources 
d'exploitation 

Classe 4 - (créances)   Classe 4 - (dettes) 

Compte 50 – VMP   
Compte 49 – Provisions 
comptes tiers 

Liquidités 

Compte 5151 – Trésor 
  

Compte 5159 – Règlements en 
cours Concours 

bancaires 
Compte 531 - Caisse   

Compte 59 – Provisions 
comptes fin- 
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Fonds de Roulement (FdR)  

Besoin en Fonds de Roulement (BFdR)  

Trésorerie  

 

Le besoin en fonds de roulement est aussi le décalage qu’il y a entre deux cycles d’exploitation de 

l’établissement : le cycle physique de fabrication et de vente et le cycle financier. Pour fonctionner, 

l’établissement génère un cycle physique qui se traduit par un approvisionnement, un stockage et la 

réalisation d’une prestation. En parallèle de ce premier cycle, l’établissement génère un cycle financier 

entre le décaissement auprès de ses fournisseurs et l’encaissement de ses clients (familles, commensaux,…) 

et autres financeurs (État, collectivités territoriales, ASP, …). Le besoin en fonds de roulement traduit le 

décalage qu’il y a entre ces deux cycles et pendant lequel l’établissement fait l’avance de trésorerie.   

                

    

Achat des 
denrées  
= bon de 
commande 

Livraison  
= service 
fait     Vente    

Cycle physique 
de fabrication 
et de vente 

    
Stocks de matières 

premières 
Processus de 

transformation 
Stocks de 
produits 

finis 

    

    
   

     
  

  

                

Cycle financier 

    

Délai 
global de 
paiement = 
30 jours 
max 

Paiement des factures aux 
fournisseurs = 
DÉCAISSEMENT     

ENCAISSEMENTS des 
familles ou des clients 

                

        BFdR 

                
 

2 - La composition du besoin en fonds de roulement 

Dans les EPLE, le besoin en fonds de roulement est souvent négatif à cause des reliquats de subventions. 

Cependant, ces reliquats étant soit remboursés soit conservés pour le financement d’opérations 

spécifiques, ne peuvent être retenus pour le calcul de la marge de manœuvre de l’établissement. 

La trésorerie de l’établissement est la différence entre son fonds de roulement et son besoin en fonds de 

roulement. 

Trésorerie= FdR – BFdR  
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C/ L’autonomie financière 

Si les dettes d’un établissement lui offrent de la trésorerie, elles doivent être remboursées ou utilisées avec 

une destination bien définie lorsqu’elles sont composées de subventions affectées.  

Il peut donc être pertinent de s’intéresser à l’autonomie financière de l’établissement, c'est-à-dire à la 

trésorerie qui est dégagée après que le fonds de roulement ait couvert les créances et les stocks. 

Attention cette autonomie financière ne s’analyse pas de la même façon selon que l’on a une 

situation ponctuelle ou structurelle. Ainsi le niveau de créances peut être élevé parce qu’on a tardé à 

envoyer les avis aux familles et qu’on a pris du retard dans le recouvrement. Mais il peut aussi être élevé 

parce que des ordres de recettes ont été émis à tort (recette indue) ou n’ont pas été recouvrés. 

D/ Le prélèvement sur le fonds de roulement 

(extraits de la foire aux questions de l’intranet ministériel) 

 

 

L’analyse du prélèvement proposé par l’ordonnateur est avant tout à destination du conseil   

d'administration. En effet, avant même l’examen par les autorités du contrôle de légalité, la décision de 

prélever et le montant du prélèvement relèvent du conseil d'administration. 

Le contrôle exercé par ces autorités ne porte pas sur l’opportunité de prélever mais sur la capacité de 

l’établissement à prélever sur son fonds de roulement. 
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II – L’UTILITAIRE POUR DETERMINER LA CAPACITE A PRELEVER 

Lors des formations nationales, un utilitaire a été créé pour déterminer la capacité de l'établissement à 

financer des opérations sur fonds propres distinctes de celles qui ont été provisionnées.  

L’utilitaire reprend les indicateurs de la nouvelle pièce 14 du compte financier tels que le fonds de 

roulement, le besoin en fonds de roulement, la trésorerie et les jours de fonds de roulement. Il 

comptabilise les stocks financés par le fonds de roulement et permet de déterminer à la lecture des 

dépenses moyennes mensuelles un besoin de trésorerie incompressible duquel on déduira la marge de 

manœuvre de l'établissement. 

Ces indicateurs qui doivent être actualisés en cours d’année en fonction de l’exécution budgétaire seront 

aussi analysés afin de connaître la situation réelle de l’établissement. Des éléments d’analyse sont proposés 

ci-dessous à partir de la règle suivante : le fonds de roulement de l’établissement doit couvrir le besoin en 

fonds de roulement et dégager une trésorerie suffisante pour faire face à ses obligations (le paiement des 

fournisseurs dans les délais prévus par la réglementation) et éventuellement dégager une marge de 

manœuvre budgétaire. 

Initialement composé de deux onglets, il a par la suite été simplifié pour ne garder qu’un seul onglet et 

automatisé le plus possible. 

A/ Présentation de l’utilitaire : 

1 - Présentation générale : 

Cet utilitaire permet de déterminer la marge de manœuvre de l’établissement au moment du dernier 

compte financier et au moment du prélèvement proposé. 
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Cet utilitaire se compose de plusieurs tableaux.  

Dans les tableaux situés à gauche (encadré en rouge), l’utilitaire fait une comparaison entre la situation 

arrêtée au dernier compte financier (31 décembre) et la situation au moment du prélèvement. 

Pour vous aider dans la saisie, la procédure est décrite point par point dans cette fiche à partir du symbole 

suivant :  

 Les cellules avec un fond gris réalisent des calculs en fonction des données saisies. 

2 - Calcul du fonds de roulement (FdR) : 

 

Pour la colonne intitulée « COFI », les données doivent être saisies en fonction des pièces 2 (balance du 

grand livre arrêtée au 31 décembre dernier) et 7 (bilan) du compte financier ou selon la formule de la 

M9.6 (§4.3.2.3.1). 
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Pour la colonne intitulée « Année en cours », les données doivent être saisies en fonction de la dernière 

balance au jour du prélèvement proposé. 

La cellule « Montant des prélèvements autorisés depuis le dernier COFI » englobe les prélèvements lors 

du budget initial et les DBM n°32 de l’exercice. Ce montant doit être identique à celui des pièces B1.3, 

B8.3 ou B6.3 (budget annexe). 

(Capture écran B8.3) 

 

Le FdRim (immédiatement mobilisable) est calculé selon la formule suivante : 

FdRim = FdR arrêté au dernier compte financier – les prélèvements déjà autorisés – les cautions  

 reçues – les provisions constituées  

Ce FdRim doit toutefois couvrir les besoins de l’établissement identifiés dans le besoin en fonds de 

roulement. 

3 - Calcul du besoin en fonds de roulement (BFdR) : 

 

Le BFdR est calculé de la manière suivante à partir de la balance  selon la formule de la M9.6 

(§4.3.2.3.2): 

Solde débiteurs des classes 3 et 4 + solde débiteur du compte 500 (VMP) - Solde créditeurs de la classe 4 

Pour les stocks de l’année en cours, il convient de se saisir les données issues de PRESTO et tout autre 

logiciel de suivi de stocks. 
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Pour les créances, il convient de retenir les soldes débiteurs des comptes 41 (sauf 419), 44 (sauf 44122), 

462, 463, 4684 (jusqu’en 2013) et 4687.  

GFC permet de personnaliser une balance afin d’avoir plus rapidement ces données : 

 

 

Clic droit puis ajouter ou sélectionner l’icône entourée 

Dans la fenêtre suivante il convient de nommer la balance personnalisée dans « Code » 

 

Dans la classe 4 : 

1. Décocher « Tous les comptes » 

2. Sélectionner les comptes commençant par 41 (sauf 419), 44 (sauf le 44122), 462, 463, 4684 et 4687 

3. Le mettre dans la zone « Comptes sélectionnés » avec le bouton entouré 
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Dans les autres classes : 

1. Cocher « Non éditée » 

 

2. Valider la balance ainsi personnalisée en cliquant sur « OK » 

 

Pour éditer la balance personnalisée : 
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Suivre le chemin d’accès suivant ou avec le clavier appuyer simultanément sur Ctrl et B ou cliquer sur 
l’icône entourée  

 

 

La fenêtre d’édition de la balance s’ouvre, il faut alors sélectionner « Balance personnalisée » et 
sélectionner la balance voulue (ici il n’y a pour l’instant qu’une seule balance personnalisée). 
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Les provisions (comptes 39 et 49) ayant déjà été saisies dans le FdR, elles sont reprises ici 

automatiquement. 

Le BFdR1 est calculé selon la formule suivante : 

BFdR1 = Stocks + créances à recouvrer - provisions constituées sur actifs circulants (39 et 49)  

Le BFdR1 englobe le montant des stocks et les créances à recouvrer en dehors de celles qui ont fait l’objet 

d’une provision. 

4 - Calcul de la trésorerie : 

 

Pour l’année N-1, l’utilitaire calcule automatiquement la trésorerie en enlevant le BFdR au FdR. 

Pour l’année en cours, la trésorerie est calculée de la manière suivante à partir de la balance : 

Pour un budget annexe :  

Solde débiteur du compte 185 

Pour un budget principal :  

Soldes débiteurs de la classe 5 – soldes créditeurs de la classe 5 - solde débiteur du compte 500 (VMP) – 

solde créditeur du compte 185 + solde créditeur du compte 59 

GFC permet de personnaliser une balance afin d’avoir plus rapidement ces données : 

 

 

Clic droit puis ajouter ou sélectionner l’icône entourée 
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Dans la fenêtre suivante il convient de nommer la balance personnalisée dans « Code » 

 

Dans la classe 1 : 

4. Décocher « Tous les comptes » 

5. Sélectionner le compte 185 

6. Le mettre dans la zone « Comptes sélectionnés » avec le bouton entouré 

  

Dans la classe 5 : 

1. Décocher « Tous les comptes » 

2. Sélectionner tous les comptes 

3. Le mettre dans la zone « Comptes sélectionnés » avec le bouton entouré 
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4. Remettre les comptes 500 et 59 dans les « Comptes disponibles » 

 

Dans les autres classes : 

3. Cocher « Non éditée » 

 

4. Valider la balance ainsi personnalisée en cliquant sur « OK » 
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Pour éditer la balance personnalisée : 

  

Suivre le chemin d’accès suivant ou avec le clavier appuyer simultanément sur Ctrl et B ou cliquer sur 

l’icône entourée  

 

 

La fenêtre d’édition de la balance s’ouvre, il faut alors sélectionner « Balance personnalisée » et 
sélectionner la balance voulue. 
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La formule peut alors être simplifiée à partir des éléments donnés par la balance personnalisée. 

Pour un budget principal : (à partir de la balance personnalisée TRESORERIE)  

Soldes débiteurs de la classe 5 – soldes créditeurs de la classe 5 – solde créditeur du compte 185  

5 - Calcul de l’autonomie financière : 

 

L’autonomie financière est calculée selon la formule suivante : 

Autonomie financière = FdRim – BFdR1  

ou 

Autonomie financière = FdRim – stocks  – créances + 39 + 49  

L’autonomie financière correspond au fonds de roulement mobilisable pour un prélèvement distinct de 

celui relatif aux reprises sur provisions et aux besoins nécessaires aux remboursements des cautions reçues 

par exemple. 
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6 - Calcul des dépenses moyennes (comptes 60 à 65) hors ressources spécifiques : 

 

Dans ce tableau, dans les deux premières cellules, il faut saisir les dépenses de fonctionnement 

(compte 60 à 65) inscrite au dernier compte financier et au budget en cours. Pour l’exercice en cours, ce 

montant s’obtient à partir de la situation des dépenses engagées soit par une édition ou une extraction 

des activités commençant par 0. 

Une fois dupliquée, il faut exclure de la SDE : 

- « 0AMORxxxx » 

- « 0PROVxxxx » 

- « 0CINTxxxx » 

- « 0xxxxxx » de la Taxe d’apprentissage, pour les examens, la rémunération des contrats aidés, les 
admissions en non valeur, les bourses et les remises de principe. 

A ces activités commençant par 0, il convient, selon les cas (budget et collectivités territoriales), de 

rajouter des activités commençant par 2 si celles-ci ne sont pas des ressources spécifiques.  

GFC permet d’extraire une situation des dépenses engagées afin d’avoir plus rapidement ses données : 

   

Le format à sélectionner est « DBF ». L’extraction doit se faire dans un fichier de votre ordinateur.  
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Le nom de l’extraction doit être le plus explicite possible pour savoir ce que l’on a exporté et à quelle date.  

 

Dans le dossier de l’ordinateur, on ouvre l’extraction avec le tableur de son choix. 

 

Une fois ouverte, par précaution, il est conseillé de dupliquer la base afin de pouvoir revenir à la version 

originale extraite de GFC.  
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1. Mettre des filtres à chaque colonne  

 

2. Sélectionner les services où il n’y a que des ressources affectées : SBN  

 

 

3. Supprimer les lignes des services filtrés  
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Effacer le premier filtre pour revenir à la situation avec tous les autres services. 

 

4. Supprimer les activités « 0AMOR » … dans les autres services 

 

5. Filtrer les activités non voulues : « 0AMORxxxx », « 0PROVxxxx », « 0CINTxxxx », « 0xxxxxx » de la 
Taxe d’apprentissage, pour les examens, la rémunération des contrats aidés, les admissions en non 
valeur, ainsi que les activités commençant par 2 si elles sont des ressources spécifiques. 
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6. Calculer les ouvertures de crédits des comptes 60 à 65 hors ressources spécifiques. 

Les ouvertures de crédits et les charges nette des comptes 60 à 65 hors ressources spécifiques sont 

l’addition des colonnes « BUDGET » et « CH.NETTES » issues des sélections précédentes. 
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7 - Le prélèvement proposé : 

 

Dans ce tableau, seule la cellule « Montant du prélèvement proposé » est à renseigner du montant du 

prélèvement proposé (identique à celui de GFC). 
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B/ La marge de manœuvre de l’établissement : 

1 - L’autonomie financière : 

L’autonomie financière est définissable au moment du compte financier mais aussi tout au long de l’année 

en fonction de l’exécution budgétaire. Elle ne peut être calculée qu’en fonction des conditions d’exécution 

budgétaire et comptable propres à chaque établissement. 

 Si un établissement ne procède pas à l’édition des ordres de recettes de manière régulière et dès 

la constatation des droits, il sera pénalisé sur son autonomie financière (avec une IAF importante). En 

application de l’article R421-66 du code de l’éducation et de l’article 11 du décret n°2012-1246 du 7 

novembre 2012 – GBCP, les ordres de recettes doivent précéder le recouvrement et l’encaissement de 

l’agent comptable. 

 

L’autonomie financière est calculée selon la formule suivante : 

Autonomie financière = FdRim – BFdR1  

ou 

Autonomie financière = FdRim – stocks – créances + 39 + 49  

Ce FdRim détermine la marge brute dont dispose l’établissement. Il doit toutefois couvrir les besoins de 

l’établissement identifiés dans le besoin en fonds de roulement et plus particulièrement le BFdR1. Ce 

BFdR1 englobe le montant des stocks et les créances à recouvrer en dehors de celles qui ont fait l’objet 

d’une provision tant pour les stocks que pour les tiers. Il mesure le besoin en financement incompressible 

de l’établissement. 

L’autonomie financière est la trésorerie dégagée après que le fonds de roulement a couvert les créances 

et les stocks.  

Dans ce calcul de l’autonomie, les ressources spécifiques (taxe d’apprentissage, ASP, subventions de la 

collectivité territoriale, …) tout comme les reliquats de subventions d’État (BOP) ne sont pas pris en 

compte. Ces ressources pourtant acquises par l’établissement ne viennent pas augmenter sa marge de 

manœuvre parce que leur destination est contrainte par la règlementation (TA et ASP) ou par la 

notification. Par ailleurs, quand ces dépenses seront mandatées, l’établissement émettra les ordres de 

recettes correspondant. L’autonomie se résumant pour celles-ci à la date de leur utilisation (quand je vais 

dépenser ? et non combien je vais dépenser). 

Le calcul de l’autonomie porte sur le potentiel de financement sur fonds propres. 
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Alimenté par le tableau « Calcul des dépenses moyennes », on obtient le montant journalier des dépenses 

de fonctionnement (hors ressources spécifiques) pour l’exercice en cours et l’exercice précédent.  

  

Une fois le prélèvement saisi, ce tableau calcule le nombre de jours dont disposera l’établissement pour 

couvrir les dépenses de fonctionnement (hors ressources spécifiques) à venir jusqu’à la fin de l’exercice 

avec son fonds de roulement et avec son autonomie financière.  

Ces ratios sont indépendants de la trésorerie de l’établissement. Même si cette donnée est importante, la 

trésorerie de l’établissement des EPLE est souvent constituée par des reliquats de subventions ou de taxe 

d’apprentissage. Premièrement, ces reliquats sont, normalement, inscrits au budget (initial ou par DBM) et 

constituent des ressources spécifiques au sens large du terme. Deuxièmement, l’établissement n’a aucune 

autonomie financière sur ces ressources puisqu’elles financent des opérations précises (crédits BOP dans le 

respect du programme du ministère, taxe d’apprentissage dans le respect de l’utilisation de cette taxe,…). Il 

ne garde une autonomie que sur la liberté de dépenser ou pas ces ressources. Ainsi, ces dernières ne sont 

pas prises en compte dans le calcul de l’autonomie financière dont dispose l’établissement. 

Enfin, ce tableau met en relation l’autonomie financière avec l’exécution budgétaire hors ressources 

spécifiques : dépenses de fonctionnement mandatées hors ressources spécifiques par rapport aux 

ouvertures de crédits de dépenses de fonctionnement hors ressources spécifiques. Cet indicateur permet 

de situer l’analyse au regard de l’exécution budgétaire. 

2 – La situation financière globale de l’établissement : 

L’autonomie financière obtenue doit, cependant être rapprochée des besoins de trésorerie en fonction de 

la régularité des encaissements. Ainsi, compte tenu du délai de paiement de 30 jours, un établissement qui 

dispose d’un « FdRim » équivalent à 2 mois de fonctionnement a une trésorerie suffisante même s’il 

n’effectue ses premiers encaissements qu’en fin de trimestre. Cependant ce « FdRim » ne lui permet aucun 

prélèvement sur le fonds de roulement. A contrario, s’il effectue des encaissements au début de chaque 

mois il dispose entre 1 et 2 mois d’autonomie. 
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Nota : Ce calcul indispensable à la détermination du fonds de roulement minimum de l’établissement sera 

déterminant lors du choix de la gestion du service de restauration et d’hébergement. 

Ainsi pour un même « FdRim », le besoin de trésorerie sera moindre si l’établissement pratique le 

prélèvement mensuel que s’il encaisse après la constatation des droits en fin de trimestre. Le besoin de 

trésorerie sera différent en fonction de l’encaissement des subventions, et notamment la dotation globale 

de fonctionnement (versement en une fois, versement de 30% en mars, 30% en juin et 40% en septembre, 

…). 

L’utilitaire montre la situation financière de l’établissement dans sa globalité (FdR, BFdR, Trésorerie, 

ratios). Il les compare sur deux exercices pour montrer l’évolution de cette situation. Il permet à l’agent 

comptable de faire une analyse de ces données financières (§4.3.3.2 de la M9.6). Cette analyse est 

déterminante dans l’information préalable qui doit être donnée tant à l’ordonnateur qu’au conseil 

d'administration. 

C’est pourquoi, une case a été prévue pour que des observations soient faites sur la situation globale de 

l’établissement. 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 


